
DNV

Nombre  d’employé.e.s : 30
Municipalité : Montréal 

CERTIFIÉE ARGENT  2022-2025

Employé.e.s à vélo  
(avril à octobre) : 60 %

* Les informations présentées sont basées sur les réponses données dans le formulaire de candidature.

ÉLÉMENTS CLÉS D’UNE ORGANISATION CERTIFIÉE VÉLOSYMPATHIQUE

ENVIRONNEMENT 
Stationnements pour vélos - quantité et accessibilité très bon

Autres installations à destination (douches, casiers, vestiaires)  acceptable 

ÉVALUATION ET PLANIFICATION 
Objectifs annuels d’augmentation de la pratique du vélo non

Évaluation quelques mesures

Ressources consacrées au vélo quelques employé.e.s de façon bénévole

Plan de développement de la pratique du vélo non

ÉDUCATION 
Formation offerte aux employé.e.s  aucune ou peu d’initiatives

Outils d’éducation mis à la disposition des employé.e.s  aucune ou peu d’initiatives

Formation continue des ressources responsables du vélo aucune ou peu d’initiatives

ENCOURAGEMENT 
Incitatifs financiers quelques initiatives

Système de vélo-partage accès au service public

Promotion du vélo auprès des employés  quelques initiatives

Promotion du vélo dans la communauté aucune ou peu d’initiatives

BONS COUPS DE L’ORGANISATION
• Offre un accès à un stationnement pour vélos de  

25 places, toutes à accès contrôlé et demeurant 
accessible en toute saison.

• Compte un programme de financement aux employé.e.s 
permettant de rembourser les frais associés à l’entretien 
de leur vélo et un abonnement au service de vélo en libre-
service, jusqu’à concurrence de 500 $.

• Compte une forte proportion d’employé.e.s qui 
pratiquent le vélo-boulot, soit 60 %.

• Organise diverses activités visant à promouvoir la pratique 
du vélo comme des randonnées de groupes, une journée 
vélo-boulot, ou encore en soulignant le Mois du vélo.


